
Salon de l’artisanat et de la nature - Samedi 07 octobre 2023 

Bien Vivre à Estrées organise le salon de l’Artisanat et de la Nature le samedi 07 octobre 2023 à la salle des fêtes André 
Cauchy à Estrées, de 14 h à 18 h. Le thème est : rapprocher l'homme et la nature. 
Nombreux exposants : objets et produits bio, énergies renouvelables, bornes de recharge électriques et stands bien-
être au naturel. Une petite restauration sera proposée aux visiteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entrée à ce salon est gratuite et ouverte à tous. 
 
 
 
 

 

Rendez-vous de Douaisis Agglo – Samedi 2 septembre 

Les Rendez-vous éco-malin vous proposent des ateliers DIY pour faire vous-mêmes vos produits ménagers, de 
beauté... pour un quotidien plus sain. Un rendez-vous tous les 1ers samedis du mois de juin à octobre - Horaire : de 10h 
à 12h - Durée : 2h - Gratuit Prévoir pour ces rendez-vous : Un contenant adapté pour repartir avec vos réalisations. 
Inscription Mail : environnement@douaisis-agglo.com Tél. : 03 27 99 91 81 
Samedi 2 septembre : Les produits pour le corps Découvrez des alternatives aux produits du commerce pour vos 
produits cosmétiques. Atelier : Réalisation d’une crème hydratante et d’un déodorant. À partir de 4 ans. Médiathèque 
d’Estrées. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Mairie d’Estrées 
Tél : 03 27 89 61 21 
mairie@estrees.fr 
www.estrees.fr 
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Envoyez-nous vos articles ! Vous pouvez, dès à présent et jusqu’au 25 septembre, déposer vos 
communiqués en mairie ou les envoyer à l’adresse mail suivante : communication@estrees.fr 

La commission infos IPNS 

Infos Village 



Mairie – horaires d’ouverture 

Les horaires d’ouverture habituels reprendront à partir du lundi 28 août, les lundis et vendredis de 9h15 à 11h45 et de 
13h30 à 17h30 ; les mardis, mercredis de 9h15 à 11h45 ; le samedi (une semaine sur deux selon le calendrier des Infos 
Village) de 9h15 à 11h45. 

Rentrée scolaire 2023 

La rentrée scolaire aura lieu le lundi 4 septembre pour tous les enfants de l’école d’Estrées. L’accueil se fera pour toutes 
les classes par la rue du chalet. Les horaires seront les suivants : 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30. 
Les réservations pour la cantine et la garderie seront ouvertes à partir du 21 août sur votre espace famille du site INOE 
pour les enfants déjà inscrits à la restauration scolaire. Pour les enfants non-inscrits, merci de vous rapprocher de la 
mairie afin d’obtenir le formulaire d’inscription, qui après traitement vous permettra d’effectuer la réservation de repas 
sur le site. La garderie ne sera pas ouverte le matin du jour de la rentrée mais sera ouverte le soir. Elle retrouvera un 
fonctionnement normal les jours suivants. 

Food Truck « Au plaisir » et Maison du poulet 

- Le Food truck « Au plaisir » sera sur notre commune les jeudis 14 et 28 septembre en soirée. N’hésitez pas 
à réserver par avance au 06 17 63 50 56. 

- La Maison du Poulet, viendra les vendredis 8 et 22 septembre à partir de 18h30. Elle vous propose : poulet, 
poulet label, jambonneau, patates au jus, saucisses de poulet et cuisses de poulet. Réservation souhaitée au 
06 61 57 25 58. 

Ramassage des encombrants 

Le ramassage des encombrants aura lieu le mercredi 20 septembre. La collecte aura lieu dès 6h. Pensez à présenter 
vos déchets la veille à partir de 19h. Le volume pouvant être collecté est de 2m3 maxi par habitation. 

Moto Club Renault Douai 

Le Moto Club Renault Douai organise sa 19ème Fête de la moto le dimanche 10 septembre 2023. Il est prévu au 
programme une balade motos qui généralement rassemble environ 300 motos. Et bien évidemment dans les 
conditions de sécurité requises à cet effet. 
Le départ est prévu vers 10 h et notre commune a été retenue pour faire partie du circuit. La traversée de notre village 
aura lieu entre 10h et 12h. Elle ne passera pas inaperçue d’autant plus que ce genre de cortège fait très souvent des 
heureux qui admirent les machines. 
Merci de votre compréhension et de votre vigilance. 
 

Cours de guitare 

Envie de découvrir la guitare, de voir si vous êtes capable de vous lancer dans un apprentissage ou de vous 
perfectionner, n'hésitez pas à contacter Bernard. Il vous propose bénévolement des cours de guitare selon vos besoins : 

- Initiation et/ou perfectionnement 
- Destiné aux adultes et enfants de 10 ans et plus  
- Cours collectifs et individualisés 
- En présentiel et à distance 
- Théorie musicale adaptée à la guitare, technique et pratique de l’instrument. 

Seule contrepartie demandée : une participation financière, pour 10 heures de cours, de 30€ à verser au bénéfice d'une 
association caritative (avec réduction d’impôt possible), 15€ si non imposable. 
Contact : Bernard Deroo - bderoo@numericable.fr - 06 83 41 11 02 
 

Dimanche 10 septembre 2023 - Marche Collectif 1026 

Pour une rentrée sportive, les membres du COLLECTIF 1026 vous proposent une marche en famille le dimanche 10 
septembre 2023. Après un rendez- vous devant la mairie 9h, vous randonnerez, accompagné par les marcheurs de 
l’amicale laïque et sportive d’Estrées, durant environ 2 heures ou moins ou plus ! 
Participation gratuite, merci de prévoir eau, collation, chaussures adaptées, protection pluie ou soleil. 
Au retour, vous passerez par le local municipal au 18 bis rue du Calvaire où les archers du Collectif 1026 vous attendront 
avec une boisson rafraîchissante. 
Vous pourrez poursuivre cette activité avec le collectif 1026 qui organisera 2 marches par mois le dimanche avec une 
adhésion d’un montant de 10 euros pour la saison 2023-2024.  

Tous en Forme – A vos agendas 

L’association Tous en Forme reprend ses séances de stretching postural le mercredi 6 septembre à 18h15 à la salle des 
Fêtes. N'hésitez pas à venir essayer ! Renseignements : tousenforme59@gmail.com  - Mme André : 06 70 06 16 99  

Entretien des espaces verts 

Chaque habitant est invité à participer à l’effort collectif en maintenant sa partie de trottoir et de caniveau en bon état 
de propreté, sur toute la longueur au droit de sa façade et en limite de propriété, conformément aux obligations du 
règlement sanitaire départemental. Le balayage des propriétés jouxtant les voies communales est en effet une charge 
incombant au propriétaire ou à son locataire. Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. L’emploi de 
produits phytosanitaires (désherbants) est interdit sur le domaine public depuis le 1er juillet 2022. Les déchets collectés 
lors des opérations doivent être ramassés, compostés ou évacués à la déchèterie. L’abandon des tailles et herbes folles 
sur le domaine public est interdit. 
Les services techniques communaux effectuent les passages mais bien insuffisants au regard de la taille de notre 
commune. Merci dans ces conditions à tous de contribuer à rendre notre commune plus belle. 

Respect du voisinage 

L’enthousiasme fait parfois oublier à certaines personnes qu’elles ont des voisins qui les entendent. Fêtes, chants et 
musiques, travaux… peuvent, à la longue, gêner la tranquillité des voisins. Le bruit ou les nuisances générés par vos 
voisins peuvent constituer des troubles de voisinage et être sanctionnés sous certaines conditions. 
Pour la tranquillité de tous, merci de respecter vos voisins et de limiter les activités trop bruyantes, notamment après 
22 h. 

Permanences de Charles Beauchamp et Maryline Lucas 

Veuillez trouver ci-dessous les permanences (de 18 à 19 h) pour les prochains mois : 

Date Ville Salle 
6 septembre 2023 Aniche Mairie 
13 septembre 2023 Féchain Mairie 
20 septembre 2023 Masny Mairie 
27 septembre 2023 Monchecourt Mairie 
4 octobre 2023 Dechy Mairie 
11 octobre 2023 Arleux Café de l’In Sensée – 34 rue de la Chaussée 
18 octobre 2023 Auberchicourt Salle Coquelet – Boulevard Coquelet 

 
En dehors de ces permanences et en cas d’urgence, vous pouvez contacter le 03 59 73 84 33 ou écrire un mail à 
charles.beauchamp@lenord.fr 


